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Résumé ou extrait : EN PRES DE DIX ANS, LA COMMUNAUTE EUROPEENNE A CONSACRE
PLUSDE CINQ MILLIARDS D'EUROS A L'ASSISTANCE HUMANITAIRE DANSLESETATS
TIERS, INTERVENANT DANS PLUS DE SOIXANTE-DIX PAYSVICTIMES DE CATASTROPHES
NATURELLES OU D'ORIGINE HUMAINE. SI L'ON AJOUTE A CE BUDGET LES
CONTRIBUTIONS RESPECTIVES DESETATS MEMBRES, L'UNION EUROPEENNE EST DE
LOIN LE PREMIER CONTRIBUTEUR MONDIAL D'AIDE HUMANITAIRE. OR,DE FACON
SURPRENANTE, LE TRAITE CE NE FAIT NULLE MENTION DE L'AIDE HUMANITAIRE AU
TITRE DES DOMAINES DE COMPETENCES COMMUNAUTAIRES, ET CE N'EST QU'ASSEZ
RECEMMENT QU'UNE BASE LEGALE LUI A ETE ACCORDEE. CE PARADOXE MERITE DONC
QU'UNE ATTENTION PARTICULIERE SOIT PORTEE AUX FONDEMENTS JURIDIQUES



AYANT PERMIS LE DEVELOPPEMENT DE CESACTIVITES, ET CE D'AUTANT PLUSQUE LA
COMMUNAUTE N'EXERCE NORMALEMENT QUE LES COMPETENCES QUI LUI ONT ETE
EXPRESSEMENT ATTRIBUEES. CETTE PARTICULARITE SEST, EN OUTRE, TROUVEE
SOULIGNEE PAR LA CREATION D'UN OFFICE HUMANITAIRE DE LA COMMUNAUTE
EUROPEENNE (ECHO) AU DEBUT DES ANNEES QUATRE VINGT-DIX, MARQUANT AINSI
NETTEMENT L'ENGAGEMENT COMMUNAUTAIRE DANS CE DOMAINE ET SA VOLONTE
D'ETRE RECONNUE COMME UN ACTEUR A PART ENTIERE. POURQUOI ? QUELS SONT LES
MOTIFSAYANT POUSSE LA COMMUNAUTE A AGIR DE LA SORTE ? QUEL EST SON
INTERET A AFFIRMER SA COMPETENCE EN LA MATIERE ? CE NOUVEL ACTEUR QU'EST
L'OFFICE HUMANITAIRE VOIT EN EFFET SES COMPETENCES LARGEMENT DEFINIES,
EXPLICITANT AINSI LESAMBITIONS COMMUNAUTAIRES DANS CE DOMAINE :
ACCROITRE L'EFFICACITE ET LA VISIBILITE DE SON AIDE HUMANITAIRE ET
DEVELOPPER LA CAPACITE D'INTERVENTION DE LA COMMUNAUTE DANS CE DOMAINE.
ON NE PEUT CEPENDANT SEMPECHER DE SINTERROGER SUR LA LEGALITEDE CETTE
INITIATIVE, AINSI QUE SUR LA LEGITIMITE DE L'ACTION COMMUNAUTAIRE ET LA
VALEUR AJOUTEE QU'ELLE EST SUSCEPTIBLE D'APPORTER EN LA MATIERE. LA
PRESENTE ETUDE SE PROPOSE DONC D'EXAMINER, A TRAVERS LE DROIT ET LA
PRATIQUE COMMUNAUTAIRES, LESOBJECTIFS, LESMODALITESET LESLIMITESDE
L'AIDE HUMANITAIRE DE LA COMMUNAUTE EUROPEENNE. ELLE TENDRA A
DEMONTRER COMMENT LA COMMUNAUTE EST PARVENUE A SINSERER DANSLE
CHAMP DES ACTIONS HUMANITAIRES, SANS QUE CETTE COMPETENCE NE SOIT
SEULEMENT MENTIONNEE PAR LE TRAITE CE, POUR ENSUITE EXAMINER LES
MODALITES SUIVANT LESQUELLES LA COMMUNAUTE EUROPEENNE EST HABILITEE A
MENER CES OPERATIONS.
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